
 

 

 

 

 

 

Mesures Coronavirus 

Un Conseil national de sécurité s’est tenu hier soir suite auquel le gouvernement a 

annoncé toute une série de nouvelles mesures afin de lutter contre la propagation du 

Coronavirus. Des circonstances particulières appellent des mesures particulières. 

La Défense s’alignera au maximum de ses capacités sur ces nouvelles mesures. La 

priorité va à la santé du personnel et à la poursuite des tâches sécuritaires 

essentielles incombant à notre organisation, tant sur notre territoire qu'à l'étranger. 

La Défense examinera ensuite et en étroite collaboration avec le gouvernement, 

comment ses capacités militaires existantes, principalement dans le domaine 

médical, peuvent être mises à la disposition de la communauté afin de lutter de 

manière solidaire contre le Coronavirus. 

Parce que la Défense se doit de montrer d’exemple, je vous demande à tous de bien 

suivre les mesures, que nous mettrons systématiquement à jour via la page de 

partage COVID19 , et de les respecter de manière stricte. Que notre sens de la 

citoyenneté, de la discipline et de la solidarité, servent de principe directeur à notre 

manière d’affronter cette crise ensemble. 

La Défense reste au service de la société. 
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